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S O M M A I R E 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les contrats, conventions, marchés, actes et documents de toute nature 
annexés aux délibérations de l’Assemblée de Corse ou du Conseil 
Exécutif mais non publiés au Recueil des Actes Administratifs peuvent 
être consultés dans les services et directions concernés. 

 
 
 

DELIBERATIONS DE L’ASSEMBLEE DE CORSE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

JOURNEE DU 21 FEVRIER 2019 
 
 
 
 
 
 

 
• N° 19/001AC prenant acte de la tenue d'un débat sur les orientations budgétaires 

pour l'exercice 2019……………………………………………………………………p8 
 
• N° 19/002 AC approuvant le projet de convention-cadre entre l’Etat et la 

Collectivité de Corse fixant les modalités de gestion du site inscrit sur la liste des 
biens naturels du patrimoine mondial de l’UNESCO « Golfu di Portu : Calanche di 
a Piana, Golfu di Ghjirulatu, Riserva di Scandula »………………………………p11 

 
• N° 19/003 AC approuvant le projet d'aménagement d'un carrefour giratoire sur la 

route territoriale 10 à l'intersection de la route départementale 109 situé sur le 
territoire de la commune de Santa Lucia di Muriani……………………………….p15 
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• N° 19/004 AC approuvant la convention de co-maitrise d'ouvrage entre la 
commune d'Aiacciu et la Collectivité de Corse relative à l'aménagement d'une voie 
d'accès directe au centre hospitalier d'Aiacciu - ex RD 31………………………p19 

• N° 19/005 AC approuvant les avenants aux conventions de délégation de service 
public imposées pour l’exploitation de la desserte aérienne de service public de la 
Corse sur les services aériens réguliers entre Figari d’une part et Paris (Orly), 
Marseille et Nice d’autre part…………………………………………..……………p21 

 
• N° 19/006 AC portant modification de la délibération n° 18/491 AC de l'Assemblée 

de Corse du 20 décembre 2018 relative à la révision des obligations de service 
public imposées sur les services aériens réguliers entre Paris Orly, Marseille et 
Nice d'une part, et Aiacciu, Bastia, Calvi et Figari d'autre part, et à l'adoption du 
principe de la délégation de service public pour l'exploitation de la desserte 
aérienne de service public de la Corse……………………………………………..p48 

. 
• N° 19/007 AC approuvant le déclassement d'une section de la route territoriale 10 

située au lieu-dit Arena aux fins de reclassement dans la voirie communale                  
d'u Viscuvatu…………………………………………………………………….…….p69 

 
• N° 19/008 AC portant acquisition d’une parcelle afin d’agrandir le parking du centre 

d’interprétation et d’accueil archéologique de Cuccuruzzu…………………….…p72 
 
• N° 19/009 AC approuvant l'échange d'emprises foncières aux fins d'amélioration 

de l'accès au quai ferroviaire du Ceppe situé sur le territoire de la commune de 
Biguglia…………………………………………………………………………………p76 

 
• N° 19/010 AC approuvant le programme de réhabilitation de l'établissement 

thermal de Petrapola…………………………………………………………………p80 
 
• N° 19/011 AC autorisant la création d'emplois saisonniers en 2019 pour les 

besoins de la Collectivité de Corse (établissement de 
Petrapola)………………………………………………………………………..……p84 

 
• N° 19/012 AC autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à signer 

l'avenant n° 3 à la convention pluriannuelle relative au programme de 
requalification des quartiers anciens dégradés de la ville de Bastia……………..p88 

 
• N° 19/013 AC autorisant le financement au titre du FEDER 2014-2020 de la 

plateforme des données publiques ouvertes Data.Corsica………………………..p92 
 
• N° 19/014 AC approuvant le fonctionnement de la régie de recettes du Musée de 

la Corse dans le cadre de l'exposition : « e figure di a Corsica. symboles, 
emblèmes et allégories » 1er août 2018 - 30 mars 2019…………………………..p95 

 
• N° 19/015 AC prenant acte du rapport d'activités 2018 du centre de conservation 

et de restauration du patrimoine mobilier de Corse (CCRPMC)………………….p99 
 
• N° 19/016 AC portant rectificatif au rapport n° 2018/E7/437 relatif à l'internalisation 

des missions du GIP Corse Compétences……………………………………….p102 
 
• N° 19/017 AC approuvant la convention cadre CST2i 2019/2022, «pour favoriser 

une démocratisation et une diffusion de la culture scientifique, technique et 
industrielle, de la recherche et de l'innovation et promouvoir l'égalité des chances 
et d'accès à la connaissance en Corse»………………….……………………….p105 

 
• N° 19/018 AC portant modifications des modalités de mise en place d’une nouvelle 

sectorisation des collèges implantés dans la zone urbaine et périurbaine de Bastia 
pour la période 2019-2023………………………………………………….………p109 
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• N° 19/019 AC portant renouvellement de la commission permanente…………p112 
 
• N° 19/020 AC portant sur l'élection des vice-présidents de l'Assemblée de 

Corse………………………………………………………………………………….p116  
 
• N° 19/021 AC autorisant la prise en charge des frais d’hébergement, de transport 

et de restauration d’une intervenante extérieure dans le cadre de la commission en 
charge des problématiques des violences en Corse……………….……………p119 

 
• N° 19/022 AC portant désignation des membres de l'Assemblée de Corse afin de 

constituer le jury en charge de sélectionner les candidats à l'Assemblea di a 
Giuventù pour la mandature 2019-2021…………………………………………..p122 

 
• N° 19/023 AC approuvant le nouveau cadre de référence de la collectivité en 

matière d'aide sociale d'une part et d'interventions en matières sociale, médico-
sociale et de santé d'autre part……………………………………………………..p126 

 
• N° 19/024 AC autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à signer la 

convention de gestion du fonds de parentalité…………………………………….p130 
 
• N° 19/025 AC autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à signer la 

convention-cadre relative à la médiation familiale et aux espaces de rencontre 
2019-2021……………………………………………………………………………p133 

 
• N° 19/026 AC autorisant la participation de la Collectivité de Corse a l’appel à 

projets relatif à la démoustication………………………………………………….p136 
 
• N° 19/027 AC approuvant l'attribution d'une aide exceptionnelle à l'association 

départementale des amis et parents d'enfants inadaptés (ADPEI) de Corse-du-
Sud……………………………………………………………………………………p140 

 
• N° 19/028 AC approuvant les tarifs des prestations des laboratoires d'analyses 

Cismonte et Pumonte de la Collectivité de Corse pour 2019……………………p144 
 
• N° 19/029 AC approuvant l'avenant de mise à disposition de moyens à 

l'association comité des œuvres  sociales de la Collectivité de Corse………..p148 
 
• N° 19/030 AC approuvant le protocole de transaction à conclure avec le garage 

Mercedes Paoli Bastia………………………………………………………………p152 
 
• N° 19/031 AC approuvant le protocole de transaction à conclure avec la société 

SPS distribution………………………………………………………………………p157 
 
• N° 19/032 AC approuvant le protocole de transaction à conclure avec la SARL 

BIALLER………………………………………………………………………………p162 
 
• N° 19/033 AC approuvant le protocole de transaction à conclure avec la société 

Corse poids lourds………………………………………………………………….p167 
 
• N° 19/034 AC portant sur la rémunération attribuée à un agent non 

titulaire............................................................................................................…p172 
 
• N° 19/035 AC approuvant les mises à disposition contre remboursement de deux 

agents de la Collectivité de Corse auprès du comité des  œuvres sociales de la 
Collectivité de Corse……………………………………………………………….p176 
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• N° 19/036 AC portant modification du tableau des effectifs de la Collectivité de 
Corse (janvier 2019)………………………………………………………………..p180 

 
• N° 19/037 AC autorisant le Président du Conseil exécutif de Corse à faire appel 

contre le jugement du tribunal administratif de Bastia n° 1701082 en date du                        
8 novembre 2018 concernant le refus de mutation de M. Bernard 
LOPEZ……………………………………………………………………………….p184 

 
• N° 19/038 AC approuvant l'harmonisation des règles de gestion du personnel dans 

le cadre de la création de la Collectivité de Corse : temps de travail des directeurs 
et directeurs adjoints, secrétaires généraux, chargés de mission auprès des 
directeurs généraux, responsables d’établissements……………………………p187 

 
• N° 19/039 AC portant modification du tableau des effectifs de la Collectivité de 

Corse…………………………………………………………………………………p191 
 
• N° 19/040 AC approuvant la mise à disposition de personnels de la Collectivité de 

Corse auprès du conservatoire du littoral……………………………………..…..p195 
 
• N° 19/041 AC autorisant l'attribution de la protection fonctionnelle à M. Paul 

GIACOBBI, ancien Président du Conseil exécutif de Corse…………………….p199 
 
• N° 19/042 AC portant modification de la délibération n° 18/050 AC du 8 mars 2018 

portant désignation de représentants de l’Assemblée de Corse au sein de divers 
organismes……………………………………………………………………………p203 

 
• N° 19/043 AC prenant acte du compte-rendu des délégations d'attributions 

confiées au Conseil exécutif et à son Président………………………………….p206 
 
• N° 19/044 AC approuvant la convention-cadre de coopération entre le réseau 

Canope de Corse et la Collectivité de Corse pour la production de ressources 
pédagogiques au service de la culture, du patrimoine et de la langue 
corse………………………………………………………………………………….p209 

 
 

JOURNEE DU 22 FEVRIER 2019 
 

 
• N° 19/045 AC prenant acte des motions adoptées par l'Assemblea di a Giuventù 

(séance du 6 février 2019)……………………………………..…………………..p213 
 
• N° 19/046 AC autorisant la prise en charge des frais d’hébergement, de transport 

et de restauration d’un intervenant extérieur dans le cadre de la réunion du comité 
de pilotage « Primura »…………………………………………………………..….p216 

 
• N° 19/047 AC décidant le lancement de l'appel à projet « casa di a lingua » 

decidendu u lanciu di a chjama a prughjetti « casa di a lingua »…………..……p219 
 
• N° 19/048 AC portant modification de la délibération n° 18/535 AC de l'Assemblée 

de Corse portant attribution du prix du livre corse 2017………………………….p223 
 
• N° 19/049 AC approuvant les plans d'aménagement des forêts territoriales de 

Santa Maria Siche et de Veru………………………………………………………p229 
 
• N° 19/050 AC portant contribution de la Collectivité de Corse aux assises de 

l'eau……………………………………………………………………………………p232 
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• N° 19/051 AC prenant acte du rapport d'information « point d'étape de la politique 
en matière d'affaires européennes et de coopération territoriale à la fin de 
l'exercice 2018 »……………………………………………………………………..p236 

 
• N° 19/052 AC portant adoption d'une résolution relative à la mise en œuvre des 

propositions de la conférence sociale concernant les prix des carburants et les 
produits de consommation courante………………………………………......…..p239 

 
• N° 19/053 AC portant adoption d'une motion relative au souhait que la Corse 

devienne une île verte sans glyphosate……………………………………….…..p245 
 
• N° 19/054 AC portant adoption d'une motion relative au maintien des services 

publics dans le rural et soutien aux personnels des finances publiques de 
Corse…………………………………………………………………………………..p250 

 
• N° 19/055 AC aduttendu una muzione rilativa à a riforma di u basciglie……….p255 
 
• N° 19/056 AC portant adoption d'une motion relative aux éléments de réforme des 

écoles supérieures du professorat et de l’éducation introduits par le projet de loi 
pour une école de la confiance……………………………………………………..p259 

 
• N° 19/057 AC portant adoption d'une motion relative à la demande de création 

d’une commission de travail dédiée à la libération des prisonniers politiques et à 
l’arrêt de toutes les poursuites envers les recherchés et anciens 
condamnés……………………………………………………………………………p263 

 
• N° 19/058 AC portant adoption d'une motion relative au référendum d’initiative 

citoyenne……………………………………………………………………………..p267 
 
• N° 19/059 AC portant adoption d'une motion relative à la politique 

sociale…………………………………………………………………………….….p271 
 
• N° 19/060 AC portant adoption d'une motion relative à la mise en place d’une 

autre voie au concours à destination des contractuels du grand plan de 
formation………………………………………………………………………………p276 

 
• N° 19/061 AC portant adoption d'une motion relative au statut des intervenants en 

langue et culture corses au premier degré………………………………………p280 
 
• N° 19/062 AC purtendu aduzzione di una muzione rilativa à e dutazione urarie 

glubbale di i stabbilimenti di 2du gradu……………………………………………p284 
 
• N° 19/063 AC portant adoption d'une motion relative aux autorisations 

d’occupation temporaire du domaine public maritime……………………………p289 
 
• N° 19/064 AC portant adoption d'une motion relative à la situation en 

Catalogne……………………………………………………………………………..p293 
 
• N° 19/065 AC portant adoption d'une motion relative à la situation des personnels 

de l’Office National des Forêts en Corse…………………………………………..p298 
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N°23 99 B
 DE CIRCULATION

 SUR LA ROUTE RD 81
AU PK 21+440

COMMUNE DE SANT ANDREA D’ORCINO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU l’autorisation de voirie n° PV2019021, en date du 19/012/2019,

VU la demande de la société KYRNOLIA, en date du 25 mars 2019,  relative à 
des travaux de raccordement en AEP, sur la RD 81, commune de Sant 
Andrea d’Orcino,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 81, commune 
de Sant Andrea d’Orcino nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N°24 00 B
 DE CIRCULATION

 SUR LA ROUTE RD 757
DU PR 04+152 AU PR 08+233

COMMUNE DE SERRA-DI- FERRO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU l’autorisation de voirie n° PVS2018132, en date du 09/01/2019,

VU la demande de la société CIRCET, par courriel, en date du 26 mars 2019,  
relative à des travaux d’adduction de fibre optique, sur la RD 757, commune 
de Serra-di-Ferro,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 757, 
commune de Serra-di-Ferro, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE DE CORSE                                        
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N° 2408 B

ROUTE TERRITORIALE 40
AU PR 60+200

COMMUNE DE OLMETO
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie routière, 

VU la demande de la société KYRNOLIA-VEOLIA, par courriel, en date du 26 mars 
2019, relative à la pose d’un poteau incendie, sur la route  territoriale 40, au PR 
60+200, sur la commune de Olmeto,

VU l’état des lieux,
          
   
CONSIDERANT que l’autorisation peut être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,

 

ARRETE

ARTICLE 1: Autorisation 
Conformément à sa demande, la société KYRNOLIA-VEOLIA est autorisée à effectuer la 
pose d’un poteau incendie, sur la route  territoriale 40, au PR 60+200, sur la commune de 
Olmeto, et  devra se conformer aux prescriptions suivantes :
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ARTICLE 2 : Prescriptions
La société KYRNOLIA-VEOLIA devra informer la Collectivité Territoriale de Corse (la 
Direction de l’Exploitation des Routes du Pumonte) 15 jours avant l’ouverture du 
chantier.

Avant tout début d’exécution des travaux, un constat devra être établi entre la société 
KYRNOLIA  et la Direction de l’Exploitation des Routes du Pumonte.

La société KYRNOLIA devra se conformer aux prescriptions suivantes :

Prescriptions techniques : 

-Sciage du revêtement obligatoire avant les déblais ;
-Tranchée sous la chaussée : découpage du revêtement à la scie ; remblaiement 
intégral de la fouille en grave ciment jusqu’à la cote de – 8cms et revêtement en BBSG 
de classe 3 sur les 8 derniers cm.

ARTICLE 3: Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.
L’entreprise en charge des travaux  aura la responsabilité de la signalisation 
réglementaire de son chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents 
pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de circulation devra être demandé (l’entreprise devant réaliser les 
travaux demandera une restriction de circulation à la Mairie d’Olmeto, 
responsable Kyrnolia : M. Brihaye Alexandre, tél : 06 13 07 77 32.
L’entreprise en charge des travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière.

ARTICLE 4: Délai de validité. 
La présente autorisation est valable  un an à compter de sa  signature. Elle sera périmée 
de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.
La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas la société KYRNOLIA d’obtenir ,si 
nécessaire, le permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et 
suivant).
Elle sera révocable dans le cas où  la société KYRNOLIA ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et la société KYRNOLIA sera tenue de 
remettre les lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté 
de révocation.
La société KYRNOLIA sera tenue entièrement responsable de tous les accidents et 
dommages qui pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2420 B
 PORTANT RESTRICTION DE CIRCULATION TEMPORAIRE

 SUR LA ROUTE RD 81
AU PR 63+875

COMMUNE DE PIANA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande de l’entreprise SUD TRAVAUX PUBLICS, en date du 29 mars 
2019,agissant pour le compte de la CDC, relative à des travaux de réfection 
d’un mur de soutènement, sur la RD 81, commune de Piana,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 81, au PR 
63+875, commune de Piana, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                             
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
                                                       N°24 21 B

ROUTE TERRITORIALE 10
PR 67+000

COMMUNE DE SOLARO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande en date du 18 janvier 2019 par courriel de la Société Orange, 
relative à la pose d’une chambre, sur la RT 10, au PR 67+000, sur la commune 
de Solaro,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,
 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La société Orange est autorisée à procéder à la pose d’une chambre sur la route 
territoriale 10,  au PR 67+000, sur la commune de Solaro, conformément à sa demande, à 
charge pour elle de se conformer aux dispositions générales et aux  prescriptions 
techniques, comme indiquées ci-dessous.
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ARTICLE 2 : Prescriptions 

La société Orange devra informer la Collectivité de Corse (le service Exploitation des 
Routes de Haute-Corse) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux , un constat devra être établi ente la société 
Orange et le service Exploitation des Routes de Haute-Corse.

La société Orange devra se conformer aux prescriptions suivantes :
-  découpe des enrobés à la scie
- scellement de la chambre à niveau avec l’accotement
- reprise du marquage au sol

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise réalisant les travaux aura la charge de la signalisation réglementaire de son 
chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 
ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de restriction de circulation devra être demandé en cas de nécessité.
L’entreprise réalisant les travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière temporaire.

ARTICLE 4 : Délai de validité.

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le pétitionnaire, d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où le pétitionnaire, ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et le pétitionnaire sera tenu de remettre les 
lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de 
révocation.
Le pétitionnaire sera tenu entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 

recueil publié le 10 mai 2019

425



recueil publié le 10 mai 2019

426



COLLECTIVITE  DE CORSE                                             
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
N°24 22 B

ROUTE TERRITORIALE 11
PR 14+500

COMMUNE DE BIGUGLIA
VOIE LATERALE STADE PTT / PASSAGE A NIVEAU CFC

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande en date du 19 mars 2019 par courriel de la Société Orange, relative 
à la réalisation de fouilles, sur la RT 11, sur la commune de Biguglia,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,
 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La société Orange est autorisée à procéder aux travaux en vue de la réalisation de 
fouilles, sur la RT 11, au PR14+500, sur la commune de Biguglia, sur la voie latérale stade 
PTT au passage à niveau de la CFC conformément à sa demande, à charge pour elle de se 
conformer aux dispositions générales et aux  prescriptions techniques, comme indiquées 
ci-dessous.
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ARTICLE 2 : Prescriptions 

La société Orange devra informer la Collectivité de Corse (le service Exploitation des 
Routes de Haute-Corse, monsieur ARENAS) 48 heures avant l’ouverture du chantier.

La société Orange devra se conformer aux prescriptions suivantes :

-  Découpe des enrobés à la scie ;
- Fouille sur l’ouvrage : terrassements manuels, pose du câble dans un fourreau, grillage 
avertisseur, et rembaliement béton + 10cm BBSG ;
- Fouilles Est et Ouest de l’ouvrage : réalisation des fouilles à minimum 1 mètre de 
l’ouvrage et remblaiement des fouilles avec enrobage sable, grillage avertisseur, béton 
maigre 10cm BBSG ;
- Scellement des fouilles à l’émulsion ;
- En cas de désordre causé à l’ouvrage ( structure, étanchéité, et autres ), durant  les 
travaux, le pétitionnaire devra reprendre entièrement à sa charge les frais de remise en 
état.
  
Les travaux se dérouleront de nuit entre 21 h et 6 h du matin. En conséquence, 
l’entreprise devra avant 6 h du matin : nettoyer le site.

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise réalisant les travaux aura la charge de la signalisation réglementaire de son 
chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 
ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de restriction de circulation devra être demandé en cas de nécessité.
L’entreprise réalisant les travaux devra respecter les prescriptions particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière temporaire.

ARTICLE 4 : Délai de validité.

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le pétitionnaire, d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où le pétitionnaire, ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. 
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                   
Conseil Exécutif

                                                    ARRETE N° 24 23 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE TERRITORIALE 11 

PR 14+500 
COMMUNE DE BIGUGLIA

VOIE LATERALE STADE PTT / PASSAGE A NIVEAU CFC

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, en date du 19 mars 2019, par courriel, de la société Orange 
relative à la réalisation de fouilles, sur la RT 11, au PR 14+500, sur la 
commune de Biguglia,

CONSIDERANT que la bonne exécution des interventions sur la route territoriale 
11, sur la commune de Biguglia, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                   
Conseil Exécutif

ARRETE N°24 24 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE TERRITORIALE 11 

DU PR 17+000 AU PR 18+000
SENS SUD NORD

COMMUNE DE FURIANI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, en date du 29 mars 2019, par courriel, de CIRCET Corse relative à 
des travaux pour l’aiguillage de conduite Telecom pour le compte d’Orange, sur la 
RT 11, du PR 17+000 au PR 18+000, sens Sud Nord, sur la commune de Furiani,

CONSIDERANT que la bonne exécution des interventions sur la 
route territoriale 11, du PR 17+000 au PR 18+000, sens Sud Nord, sur la 
commune de Furiani, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

ARRETE N° 24 29 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE RD 257

AU PR 00+900
COMMUNE DE OLMETO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande par courriel, de l’entreprise ALYCE LYON, en date du 06 mars 
2019, relative à la pose d’un câble pneumatique relié à un poste de comptage 
sur la RD 275, au PR 00+900,  sur la  commune de Olmeto,

CONSIDERANT que la bonne exécution du comptage, sur la  RD 257, sur la  
commune de OLMETO, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N° 24 30 B
 DE CIRCULATION

 SUR LA ROUTE RD 81
AU PK 28+574

COMMUNE DE COGGIA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU l’autorisation de voirie n° PV22018038, en date du 11/10/2018,

VU la demande de l’entreprise RESEAUX DIFFUSION, en date du 22 février 
2019, relative à des travaux de raccordement électrique, sur la RD 81, au PR 
28+574, commune de Coggia,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 81, commune 
de Coggia, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N°2544 B

ROUTE TERRITORIALE 40 
AU PR 82+420

COMMUNE DE SARTENE

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie routière, 

VU la demande de la société EDF, par courriel, en date du 04 avril 2019,  relative à 
un raccordement électrique, sur la route territoriale 40, au PR 82+420, sur la 
commune  de Sartène,

VU l’état des lieux,
          
   
CONSIDERANT que l’autorisation peut être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La société EDF est autorisée à réaliser un raccordement, sur la route territoriale 40, au 
PR 82+420, sur la commune de Sartène, conformément à sa demande et  elle  devra se 
conformer aux prescriptions suivantes :
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ARTICLE 2 : Prescriptions

La société EDF devra informer la Collectivité de Corse (la Direction de l’Exploitation des 
Routes de Corse –du- Sud) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux, un constat devra être établi entre la société 
EDF et la Direction de l’Exploitation des Routes de Corse –du- Sud.

La société EDF devra se conformer aux prescriptions suivantes:

-Tranchée sous la  chaussée : découpage du revêtement à la scie et remblaiement 
intégral de la fouille en Grave Ciment jusqu’à la cote de  – 8cms. ; Revêtement en 
BBSG classe 3 sur les 8 derniers cm.
-Les travaux seront réalisés par demi-chaussée.

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise en charge des travaux aura la responsabilité  de la signalisation 
réglementaire de son chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents 
pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Avant le début du chantier (24/04/2019), l’entreprise devant réaliser les travaux 
(Entreprise Buresi), demandera une restriction de circulation à la Mairie de Sartène.
Responsable EDF : M. Tabone François : 06 81 99 08 05.
Responsable Entreprise : M. Buresi Jean- Jacques : 06 07 46 65 30.
de PROPRIANO 10 jours avant le début du chantier. (Travaux en Agglomération.)
L’entreprise en charge des travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière.

ARTICLE 4 : Délai de validité. 

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas la société EDF d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où la société EDF ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et la société EDF sera tenue de remettre les 
lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de 
révocation.
La société EDF sera tenue entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Récolement. 
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COLLECTIVITE DE CORSE
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE 
N°24 65 B

ACCES PARCELLE REFERENCEE 
SECTION D N° 831

ROUTE TERRITORIALE 20 
COMMUNE DE BOCOGNANO

LE PRESIDENT  DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU   le code général des collectivités territoriales,

VU le code de la voirie routière, 

VU la demande de monsieur Philippe BOURGEOIS, en date du 29 mars 2019, 
relative à la création d’un accès, à la route territoriale  20,  sur la commune de 
Bocognano,

VU       l’état des lieux,

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des Routes,

CONSIDERANT que l’autorisation peut être accordée sans qu’il résulte un inconvénient 
pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances,

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation
Conformément à sa demande, monsieur Philippe BOURGEOIS est autorisé à créer un 
accès, à la route territoriale  20,  sur la commune de Bocognano, selon les prescriptions 
techniques suivantes :

-Le pétitionnaire est autorisé à réaliser son accès conformément à sa demande.
 La création et l’entretien de l’accès est à la charge du pétitionnaire.
 Le portail sera positionné avec un minimum  retrait de 5 mètres par rapport au bord de la 
chaussée.

recueil publié le 10 mai 2019

443



recueil publié le 10 mai 2019

444



COLLECTIVITE  DE CORSE                                                    
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N° 24 66 B

ROUTE TERRITORIALE 40
DU PR 36+500 AU PR 38+600

COMMUNES DE URBALACONE ET ZIGLIARA
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie routière, 

VU la demande du SDE2A (affaire n° 11-1044), par courriel,  en date du 28 mars 
2019,  relative au remplacement de quatre supports béton existants pour leur mise 
en conformité.  sur la route territoriale 40,du PR 36+500  au PR 38+600, sur la 
communes de Urbalacone et Zigliara,

VU l’état des lieux,
          
   
CONSIDERANT que l’autorisation peut être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charges des Routes,

 

ARRETE
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ARTICLE 1: Autorisation 

Conformément à sa demande, le SDE2A est autorisé à procéder au remplacement de 
quatre supports béton existants pour leur mise en conformité,  sur la route territoriale 40, du 
PR 36+500  au PR 38+600, sur les communes de Urbalacone et Zigliara, et  il devra se 
conformer aux prescriptions suivantes :

ARTICLE 2 : Prescriptions

Le SDE2A devra informer la Collectivité  de Corse (La Direction de l’Exploitation des 
Routes du Pumonte) une semaine avant l’ouverture du chantier.

Avant tout début d’exécution des travaux, un constat devra être établi entre le SDE2A et 
la Direction de l’Exploitation des Routes du Pumonte.
 Le SDE2A devra se conformer aux prescriptions suivantes :

-conforme au dossier technique joint à la demande.

ARTICLE 3: Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise en charge des travaux aura la responsabilité de la signalisation 
réglementaire du chantier  de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
L’entreprise réalisant les travaux devra solliciter un arrêté portant restriction de 
circulation.
L’entreprise en charge des travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière.

ARTICLE 4: Délai de validité. 

La présente autorisation est valable  un an à compter de sa  signature. Elle sera périmée 
de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le SDE2A d’obtenir si nécessaire le permis 
de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où  le SDE2A ne remplirait pas les conditions imposées ou 
si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de révocation, 
l’occupation cessera de plein droit le  SDE2A sera tenu de remettre les lieux en l’état 
dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de révocation.
Le SDE2A sera tenu entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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 COLLECTIVITE  DE CORSE                                                          
Conseil Exécutif

ARRETE  N° 24 94  B
ACCORDANT LA PRIORITE DE PASSAGE 

AUX  COUREURS 
HORS AGGLOMERATION

SUR LES RD 23, 56 ET 70 LORS DU PASSAGE DES COUREURS
DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION SPORTIVE 

INTITULEES « TRAIL A VICULESE »
 SE DEROULANT LE 23 JUIN 2019

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée (Livre 1, 1ére à 
9 ième parties),

VU le code du Sport,

VU la demande formulée, par courriel, en date du 02 avril 2019, par l’organisateur, 
pour la manifestation sportive « TRAIL A VICULESE »,

            CONSIDERANT que le bon déroulement de la course pédestre  nécessite la mise 
en place d’une  priorité de passage sur les RD 23, 56 et 70,

Que la sécurité des usagers justifie pleinement cette mesure temporaire ainsi 
apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de véhicules 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge  des Routes

A R R E T E

ARTICLE 1 : Le présent arrêté est applicable dans le cadre de la  manifestation sportive 
« TRAIL A VICULESE », empruntant les RD 23, 56 et 70, hors agglomération, le 23 juin 
2019.
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                             
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
N°2495 B

ROUTE TERRITORIALE 301
PR 101+455 à 101+470

COMMUNE DE BELGODERE

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande en date du 1er avril 2019 par courriel de la Société EDF, (affaire 
D743/PR872), relative à la pose d’un PAC et à l’ouverture d’une tranchée, sur 
la RT 301, du PR 101+455 à PR101+470, sur la commune de Belgodère,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,
 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La Société EDF est autorisée à procéder aux travaux relatifs à la pose d’un PAC et à 
l’ouverture d’une tranchée, sur la RT 301, du PR 101+455 à PR101+470 sur la commune 
de Belgodère, conformément à sa demande, à charge pour elle de se conformer aux 
dispositions générales et aux  prescriptions techniques, comme indiquées ci-dessous.
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ARTICLE 2 : Prescriptions 

La Société EDF devra informer la Collectivité de Corse (le service Exploitation des Routes 
de Haute-Corse) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux, un constat devra être établi ente La Société 
EDF et le service Exploitation des Routes de Haute-Corse.

La  Société EDF devra se conformer aux prescriptions suivantes :

- les fouilles seront réalisées sous la chaussée (14ml longitudinale et 6m en transversale)
-  la découpe des enrobés sera exécutée à la scie.
- le remblaiement sera fait en béton maigre à – 10 cm du sol fini afin de permettre la 
réfection des enrobés à l’identique (+10 cm de BBSG).
- reprise du  marquage au sol.

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise réalisant les travaux aura la charge de la signalisation réglementaire de son 
chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 
ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de restriction de circulation devra être demandé en cas de nécessité.
L’entreprise réalisant les travaux devra respecter les prescriptions particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière temporaire.

ARTICLE 4 : Délai de validité.

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le pétitionnaire, d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où le pétitionnaire, ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et le pétitionnaire sera tenu de remettre les 
lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de 
révocation.
Le pétitionnaire sera tenu entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                   
Conseil Exécutif

ARRETE N°2496 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE TERRITORIALE 301 

DU PR 100+355 AU PR 101+000

COMMUNE DE BELGODERE

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, en date du 20 mars 2019, par courriel, de la Société Nouvelle 
SEEHC, relative à l’ouverture d’une tranchée pour les réseaux HTA en souterrain 
en vue de l’alimentation d’un nouveau poste de transformation, sur la RT 301, du 
PR 100+355 au PR 101+000, sur la commune de Belgodère,

CONSIDERANT que la bonne exécution des interventions sur la route territoriale 
301, sur la commune de Belgodère, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                   
Conseil Exécutif

                                                    ARRETE N° 24 97 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE TERRITORIALE 10 

DU PR 140+000 AU PR 148+000

COMMUNES DE MONTE VESCOVATO VENZOLASCA SORBO OCAGNANO ET 
CASTELLARE DI CASINCA
HORS AGGLOMERATION

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, en date du 03 avril 2019, par courriel, de la société SAS Corsica 
Rete Technologiche relative à des travaux pour l’ouverture de chambres France 
Telecom en vue de l’aiguillage de la fibre  optique, sur la RT 10, du PR 140+000 
au PR 148+000, sur les communes de Monte, Vescovato, Venzolasca, Sorbo 
Ocagnano et Castellare di Casinca

CONSIDERANT que la bonne exécution des interventions sur la route territoriale 
10, sur les communes de Monte, Vescovato, Venzolasca, Sorbo Ocagnano et 
Castellare di Casinca, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                   
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2543 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE RT 20

AU PR 00+000

COMMUNE DE AJACCIO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, par courriel, en date du 02 avril 2019, de la SARL A 
SMACHJERA relative à des travaux d’abattage par démontage d’un 
eucalyptus en bord de route, sur la route territoriale 20, au PR 00+000, sur la 
commune de Ajaccio,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la route territoriale 
20, au PR 00+000, sur la commune de AJACCIO,  nécessite des mesures de 
restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2545 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE RT 20

AU PR 46+650

COMMUNE DE BOCOGNANO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux consitant à conforter le  
mur aval de la RT : rejointoiement et tirants d'ancrage,pour le compte de la 
CDC,sur la  RT 20, au PR 46+650, sur la  commune de Bocognano, nécessite 
des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de Monsieur le Directeur des Routes,

A R R E T E

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE DE CORSE                                         
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N° 2546  B

HORS AGGLOMERATION
RT 20

DELAISSE AU PR 09+900
COMMUNE DE SARROLA-CARCOPINO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la voirie routière,

VU la demande par courriel en date du 03 avril 2019, de la SAS  Les Jardins de Baléone 
relative à l’installation d’un stand afin de vendre des fleurs en bordure de la route 
territoriale 20, sur le territoire de la commune Sarrola-Carcopino, sur le délaissé au 
PR 09+900,

VU l’état des lieux,
          
    
CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des Routes,

 

ARRETE
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ARTICLE 1 : Autorisation  

La SAS  Les Jardins de Baléone est autorisée à installer un stand afin de vendre des fleurs 
en bordure de la route territoriale 20, sur le territoire de la commune Sarrola-Carcopino, 
sur le délaissé au PR 09+900, le 30 avril 2019 et le 1er mai 2019, conformément à sa 
demande, à charge pour elle, de se conformer aux dispositions citées ci-dessous.

ARTICLE 2 : prescriptions techniques

-l’installation du stand se situera impérativement sur la partie non revêtue de l’aire de 
repos, la partie revêtue étant réservée aux usagers de la route territoriale.
-à l’expiration du délai d’installation, soit le 1er mai 2019, la SAS  Les Jardins de Balèone 
retirera l’intégralité de son stand et remettra le site en l’état au plus tard le 3 mai 2019.
-aucun aménagement en dur et aucune modification ne seront apportés aux sites et leurs 
équipements sous peine d’annulation de la permission de voirie.
-aucun panneau de signalétique de son adresse commerciale ne pourra être implanté par 
la SAS  Les Jardins de Balèone sous peine d’annulation de la permission de voirie.
-durant toute la durée de  l’occupation, l’aire de repos et ses abords devront être nettoyés 
au frais de la SAS  Les Jardins de Balèone.
-Il pourra être demandé qu’il soit procédé à la vérification de l’implantation.

ARTICLE 3 : Délai d’utilisation

La présente autorisation est valable le 30 avril 2019 et le 1er mai 2019. Elle sera périmée de 
plein droit s'il n'en a pas été fait usage après sa période d’utilisation.

ARTICLE 4 : autorisation d’exploitation

Le présent arrêté ne dispense pas la SAS  Les Jardins de Balèone, d’obtenir les 
autorisations d’exploitations liées à son activité.

ARTICLE 5 : Responsabilité et permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense la SAS  Les Jardins de Balèone d’obtenir si 
nécessaire le permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.L.141-1 et 
suivant).
Elle sera révocable dans le cas où la SAS  Les Jardins de Balèone ne remplirait pas les 
conditions imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. 
En cas de révocation, l’occupation cessera de plein droit et la SAS  Les Jardins de Balèone 
sera tenue de remettre les lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la 
notification de l’arrêté de révocation. Passé ce délai, un procès verbal sera dressé et le 
travail exécuté sera au frais de la SAS  Les Jardins de Balèone.
La SAS  Les Jardins de Balèone sera tenue entièrement responsable de tous les accidents 
et dommages qui pourraient survenir par suite de l’exécution du Présent arrêté. 
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

ARRETE N° 26 17 B
 PORTANT RESTRICTION DE CIRCULATION TEMPORAIRE

 SUR LA ROUTE RD 81
AU PR 15+080 

COMMUNE DE CALCATOGGIO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux d’élagage, sur la RD 81, 
au PR 15+080, pour le compte de la CDC, commune de Calcatoggio, 
nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :

Une restriction temporaire de circulation est mise en place sur la  RD 81, au PR 15+080, 
commune de Calcatoggio, pendant la durée des travaux, à partir de la mise en place de 
la signalisation temporaire.
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2618 B 
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA RD 70
AU PR 12+250.

COMMUNE DE VICO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux de reconstitution de 
l’accotement, pour le compte de la CDC, sur la RD 70, au PR 12+250 sur la  
commune de VICO, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E

ARTICLE 1 :

Une restriction temporaire de circulation est mise en place sur la RD 70, au PR 12+250, 
sur la commune de Vico, pendant la durée des travaux : un mois à compter de la mise en 
place de la signalisation.
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2619  B 
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA RD 81

AU PR 73+700 
COMMUNE DE OTA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande verbale à l’antenne de VICO, de l’entreprise CHAUVEAU, relative à 
des travaux d’élagage, sur la RD 81, au PR 73+700, sur la commune de OTA, 

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 81, sur la  
commune de OTA, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                             
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
                                                        N°26 20 B

ROUTE TERRITORIALE 10
PR 86+950

COMMUNE DE GHISONACCIA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande en date du 22 mars 2019 par courriel de la Société EDF, relative à 
la réalisation d’une tranchée longitudinale, sur la RT 10, au PR 86+950, sur la 
commune de Ghisonaccia,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,
 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La Société EDF est autorisée à procéder à la réalisation d’une tranchée longitudinale, sur 
la RT 10, au PR 86+950, sur la commune de Ghisonaccia, conformément à sa demande, à 
charge pour elle de se conformer aux dispositions générales et aux  prescriptions 
techniques, comme indiquées ci-dessous.
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ARTICLE 2 : Prescriptions 

La société EDF devra informer la Collectivité de Corse (le service Exploitation des Routes 
de Haute-Corse) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux , un constat devra être établi ente la société 
EDF et le service Exploitation des Routes de Haute-Corse.

La société EDF devra se conformer aux prescriptions suivantes :
Prescriptions techniques : 
- Implantation du poste : conforme au dossier joint à la demande, sous accotement aval 
non revêtu.

-  pour la tranchée sous accotement, le remblaiement sera fait en béton maigre + 20cm  de 
matériaux compactés, extraits de la tranchée.
- nettoyage de la chaussée après travaux.

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise réalisant les travaux aura la charge de la signalisation réglementaire de son 
chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 
ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de restriction de circulation devra être demandé en cas de nécessité.
L’entreprise réalisant les travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière temporaire.

ARTICLE 4 : Délai de validité.

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le pétitionnaire, d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où le pétitionnaire, ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et le pétitionnaire sera tenu de remettre les 
lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de 
révocation.
Le pétitionnaire sera tenu entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                   
Conseil Exécutif

ARRETE N°26 21 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE TERRITORIALE 11 

PR 17+500 

COMMUNE DE FURIANI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, en date du 8 avril 2019, par courriel, de la société EDF relative 
remplacement d’un poteau et d’un câble, sur la RT 11, du PR 17+500, sur la 
commune de Furiani,

CONSIDERANT que la bonne exécution des interventions sur la route territoriale 
11, sur la commune de Furiani, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E

ARTICLE 1 :
Une restriction temporaire de circulation est mise en place, sur la route territoriale 11, du 
PR 17+500, sur la commune de Furiani, pendant la durée des travaux.
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                   
Conseil Exécutif

                                                    ARRETE N° 26 22 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA ROUTE TERRITORIALE 20 

DU PR 49+500 AU PR 55+000

COMMUNE DE VIVARIO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, en date du 8 avril 2019, par courriel, de la SAS Grimaldi TPI relative 
à des changements de poteaux, sur la RT 20, du PR 49+500  au PR 55+000, sur 
la commune de Vivario,

CONSIDERANT que la bonne exécution des interventions sur la route territoriale 
20, sur la commune de Vivario, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2664 B
 DE CIRCULATION

 SUR LA  RD 3 
du PR 4+146 au PR 6+255.

ET  
LA RD 303

du P.R.2+855 au P.R.4+312
HORS AGGLOMERATION

COMMUNE DE BASTELICACCIA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, par courriel, de l’entreprise CRT, en date du 06 avril 2019, 
relative au déploiement de la fibre optique, sur les RD 3 et 303, hors 
agglomération, commune de Bastelicaccia,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 81, commune 
de Coggia, nécessite des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                    
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N°2665 B

ROUTE TERRITORIALE  10
REAMENAGEMENT DE PLACES DE STATIONNEMENT

COMMUNE DE PORTO-VECCHIO
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie routière, 

VU la demande de la SARL SPV SUD, en date du 18 février 2019, relative à un 
réaménagement de places de stationnement,  sur la route territoriale 10,  sur la 
commune de Porto-Vecchio,

VU l’état des lieux,
          
   
CONSIDERANT que l’autorisation peut être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des Routes,

 

ARRETE

ARTICLE 1: Autorisation 

Conformément à sa demande, la SARL SPV SUD est autorisée à procéder à un 
réaménagement de places de stationnement, sur la route territoriale 10,  sur la 
commune de Porto-Vecchio et  devra se conformer aux prescriptions suivantes :
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ARTICLE 2 : Prescriptions

La SARL SPV SUD devra informer la Collectivité de Corse (la  direction d’Exploitation 
des Routes de Corse-du- Sud) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux, un constat devra être établi entre la société 
EDF et la Direction de l’Exploitation des routes de Corse- du- Sud.

La SARL SPV SUD devra se conformer aux prescriptions suivantes :

Prescriptions techniques : 

- Les deux parkings devront fonctionner en sens unique avec un marquage au 
sol renforcé et une signalisation verticale adaptée (entrée unique et une sortie 
pour chaque parking) ;

- le muret du parking Sud qui délimite la chaussée (DP voie de desserte) devra 
être mis en conformité (hauteur d’une bordure de trottoir T2 et suppression 
des angles saillants aux extrémités ;

- un bute-roue devra être installée pour que l’avant des véhicules ne déborde 
pas sur la chaussée.

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

La SARL SPV SUD aura la responsabilité de la signalisation réglementaire du chantier  
de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
La SARL SPV SUD devra solliciter un arrêté portant restriction de circulation si 
nécessaire.
La SARL SPV SUD devra respecter les prescriptions  particulières concernant la mise en 
place de la signalisation routière.

ARTICLE 4 : Délai de validité. 

La présente autorisation est valable   un an à compter de sa  signature. Elle sera périmée 
de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas la SARL SPV SUD d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où  la SARL SPV SUD ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit, la SARL SPV SUD sera tenue de remettre 
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COLLECTIVITE DE CORSE                                        
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N°  2666 B

ROUTE TERRITORIALE 21 
AU PR 02+300

COMMUNE DE AJACCIO
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Voirie routière, 

VU la demande de la société EDF, par courriel, en date du 04 avril 2019, relative à un 
raccordement au réseau électrique, sur la route  territoriale 21, au PR 02+300, sur la 
commune de Ajaccio,

VU l’état des lieux,
          
   
CONSIDERANT que l’autorisation peut être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,

 

ARRETE

ARTICLE 1: Autorisation 
Conformément à sa demande, la société EDF  est autorisée à effectuer un raccordement 
au réseau électrique, sur la route  territoriale 21, au PR 02+300, sur la commune de 
Ajaccio et  devra se conformer aux prescriptions suivantes :
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ARTICLE 2 : Prescriptions
La société EDF devra informer la Collectivité Territoriale de Corse (la Direction de 
l’Exploitation des Routes de Corse –du- Sud) 15 jours avant l’ouverture du chantier.

Avant tout début d’exécution des travaux, un constat devra être établi entre la société 
EDF   et la Direction de l’exploitation des routes de Corse -du -Sud.

La société EDF devra se conformer aux prescriptions suivantes :

Terrassements :

Les terrassements seront conformes aux prescriptions contenues dans le guide 
technique SETRA relatif au remblayage des tranchées, avec les précisions suivantes :
Le sciage du revêtement est obligatoire avant déblais.

La tranchée sera remblayée : 

 Sous le trottoir en GNT 0/31.5, avec reconstitution du revêtement à 
l’identique.

 Sous la chaussée, avec de la grave ciment, jusqu’à la cote – 14 cm puis une 
couche de GB de 8 cm.  Le remblaiement provisoire à l’aide des matériaux 
extraits est interdit.

 La couche de roulement sera réalisée avec un épaulement minimal de 30 cm, 
obtenu après découpe sciée des bords de la tranchée sur toute la hauteur de la 
couche. La couche de roulement sera reconstituée à l’aide de 6 cm de BBSG de 
Classe 3, y compris couche d’accrochage à l’émulsion de bitume pur.

 En cas d’indisponibilité d’enrobé à chaud la tranchée pourra être refermée en 
totalité au béton de ciment, et le revêtement final en enrobé mis en œuvre sous 
un délai de 1 mois après fraisage. 

ARTICLE 3: Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise en charge des travaux sera responsable de la signalisation réglementaire de 
son chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par 
défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
L’entreprise devant réaliser les travaux, demandera à la mairie de Ajaccio, un 
arrêté de circulation 
L’entreprise en charge des travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière.
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                             
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
                                                 N°2667 B

ROUTE TERRITORIALE 10
PR 114+050

COMMUNE DE CANALE DI VERDE

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande en date du 04 avril 2019 par courriel de la Société EDF, relative à 
l’ouverture d’une tranchée, sur la RT 10, au PR 114+050, sur la commune de 
Canale di Verde,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,
 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La Société EDF est autorisée à procéder à l’ouverture d’une tranchée, sur la route 
territoriale 10, au PR 114+050, sur la commune de Canale di Verde, conformément à sa 
demande, à charge pour elle de se conformer aux dispositions générales et aux  
prescriptions techniques, comme indiquées ci-dessous.
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ARTICLE 2 : Prescriptions 

La société EDF devra informer la Collectivité de Corse (le service Exploitation des Routes 
de Haute-Corse) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux , un constat devra être établi ente la société 
EDF et le service Exploitation des Routes de Haute-Corse.

La société EDF devra se conformer aux prescriptions suivantes :
-  la découpe des enrobés sera exécutée à la scie.
- le remblaiement sera fait en béton maigre à – 10 cm du sol fini afin de permettre la 
réfection des enrobés à l’identique (+10 cm de BBSG).
- reprise du  marquage au sol.

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise réalisant les travaux aura la charge de la signalisation réglementaire de son 
chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 
ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de restriction de circulation devra être demandé en cas de nécessité.
L’entreprise réalisant les travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière temporaire.

ARTICLE 4 : Délai de validité.

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le pétitionnaire, d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où le pétitionnaire, ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et le pétitionnaire sera tenu de remettre les 
lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de 
révocation.
Le pétitionnaire sera tenu entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                             
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
                                                  N°2668 B

ROUTE TERRITORIALE 10
PR 99+960

COMMUNE D’ALERIA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande en date du 21 mars 2019 par courrier de la société SIEEPHC, 
relative à l’ouverture d’une tranchée, sur la RT 10, au PR 99+960, sur la 
commune d’Aleria,

VU l’état des lieux,

CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge des routes,
 

ARRETE

ARTICLE 1 : Autorisation 

La Société SIEEPHC est autorisée à procéder à l’ouverture d’une tranchée, sur la route 
territoriale 10, au PR 99+960, sur la commune d’Aleria, conformément à sa demande, à 
charge pour elle de se conformer aux dispositions générales et aux  prescriptions 
techniques, comme indiquées ci-dessous.
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ARTICLE 2 : Prescriptions 

La société SIEEPHC devra informer la Collectivité de Corse (le service Exploitation des 
Routes de Haute-Corse) 15 jours avant l’ouverture du chantier.
Avant tout début d’exécution des travaux , un constat devra être établi ente la société 
SIEEPHC et le service Exploitation des Routes de Haute-Corse.

La société SIEEPHC devra se conformer aux prescriptions suivantes :
-  la découpe des enrobés sera exécutée à la scie.
- le remblaiement sera fait en béton maigre à – 10 cm du sol fini afin de permettre la 
réfection des enrobés à l’identique (+10 cm de BBSG).

ARTICLE 3 : Signalisation du chantier et maintien de l’état de la route.

L’entreprise réalisant les travaux aura la charge de la signalisation réglementaire de son 
chantier de jour et de nuit et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut 
ou insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date du présent arrêté. 
Le présent arrêté pourra être annulé à tout moment sur constatation d’un défaut de 
signalisation.
Un arrêté de restriction de circulation devra être demandé en cas de nécessité.
L’entreprise réalisant les travaux devra respecter les prescriptions  particulières 
concernant la mise en place de la signalisation routière temporaire.

ARTICLE 4 : Délai de validité.

La présente autorisation est valable  un an à compter de la date de sa signature. Elle sera 
périmée de plein droit s’il n’a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai. 

ARTICLE 5 :   Responsabilité et Permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le pétitionnaire, d’obtenir si nécessaire le 
permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.141-1 et suivant).
Elle sera révocable dans le cas où le pétitionnaire, ne remplirait pas les conditions 
imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. En cas de 
révocation, l’occupation cessera de plein droit et le pétitionnaire sera tenu de remettre les 
lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la notification de l’arrêté de 
révocation.
Le pétitionnaire sera tenu entièrement responsable de tous les accidents et dommages qui 
pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N° 27 04  B
 PORTANT ARRETE DE CIRCULATION

SUR LA RD 102
du P.R 0+000 au P.R.01+934

 HORS AGGLOMERATION
COMMUNE DE ALBITRECCIA

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, par courriel, de l’entreprise CRT, en date du 11 avril 2019, 
relative au déploiement de la fibre optique, sur la 102, hors agglomération, 
commune de Albitreccia

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 102, 
commune de Albitreccia, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :
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COLLECTIVITE  DE CORSE                                                          
Conseil Exécutif

ARRETE  N° 27 05 B
REGLEMENTANT LA CIRCULATION

SUR LES RD  DE CORSE-DU-SUD
LORS DES EPREUVES SPECIALES

 DANS LE CADRE 
DU CORSICA GT TOUR  2019

 SE DEROULANT DU 1er AU 05 MAI 2019

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route,

VU le Code du Sport,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifié (Livre 1 – 1ère à 
9ème parties) 

VU le dossier de l’organisateur des épreuves du CORSICA GT TOUR 2019, 

CONSIDERANT que le bon déroulement des épreuves du CORSICA GT TOUR 2019, 
nécessite la mise en place de mesures de restrictions de circulation sur les RD, traversées, 
lors des épreuves spéciales,

Que la sécurité des usagers justifie pleinement cette mesure temporaire ainsi apportée au 
libre usage de cette section par les conducteurs de véhicules,

SUR PROPOSITION de l’Adjoint au DGA, en charge  des Routes,

A  R  R  E  T  E

ARTICLE 1 : Dans le cadre du bon déroulement des épreuves spéciales du CORSICA GT 
TOUR 2019, du 1er au 05 mai 2019, la circulation et le stationnement de tous les véhicules  
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 COLLECTIVITE  DE CORSE                                                          
Conseil Exécutif

ARRETE  N° 2737  B
ACCORDANT

 LA PRIORITE DE PASSAGE SUR LES RD 161,1, 5 ET RT 20
ET

 UNE CIRCULATION A SENS UNIQUE SUR LES RD 161 ET 5
( SENS INVERSE DE LA COURSE INTERDIT A TOUS VEHICULES) 

LORS DU PASSAGE DES COUREURS
HORS AGGLOMERATION

DANS LE CADRE DE LA MANIFESTATION SPORTIVE 
INTITULEE « LE GRAND PRIX DE SARROLA-CARCOPINO »

 SE DEROULANT LE 15 SEPTEMBRE 2019

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la Route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée (Livre 1, 1ére à 
9 ième parties),

VU le code du Sport,

VU le règlement type des épreuves cyclistes sur la voie publique de la Fédération 
française de Cyclisme,

VU la demande du Président du VELO CLUB AJACCIO, pour la manifestation 
sportive « GRAND PRIX de SARROLA-CARCOPINO »

            CONSIDERANT que le bon déroulement de la manifestation sportive nécessite la 
mise en place d’une  priorité de passage et d’une restriction de circulation sur les 
RD et RT, empruntées,

Que la sécurité des usagers justifie pleinement cette mesure temporaire ainsi 
apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de véhicules 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge  des Routes
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                   
Conseil Exécutif

ARRETE N° 2738 B
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE

 DE CIRCULATION
 SUR LA RD 111
AU PR 06+600

COMMUNE DE AJACCIO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, par courriel, en date du 11 avril 2019, de l’entreprise A VOSTRA 
CASA relative à la mise en place d'une pompe a béton pour couler des 
fondations., sur la RD 111, au PR 06+600, sur la commune de Ajaccio,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur  la RD 111, au PR 
06+600, sur la commune de AJACCIO,  nécessite des mesures de restriction 
de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des Routes,

A R R E T E
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COLLECTIVITE DE CORSE                                                     
Conseil Exécutif

AUTORISATION DE VOIRIE
 N° 2742 B

HORS AGGLOMERATION
ROUTES TERRITORIALES 40 et 21 
CARREFOUR DIT « LES GALETS », 

ROND-POINT DE SOCORDIS
COMMUNE DE AJACCIO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la  voirie routière, 

VU la demande reçue le 1er avril 2019, par laquelle la SARL JARDIN DE FLORE, 
demande l’autorisation  d’installer un stand afin de vendre des fleurs en bordure 
des routes territoriales 40 et 21, à proximité du carrefour dit « Des Galets », rond-
point «  Socordis », sur le territoire de la commune de Ajaccio, sur l’aire de repos, 
le  30 avril 2019, et le  1er mai 2019, 

VU l’état des lieux,
          
    
CONSIDERANT que l’autorisation peut-être accordée sans qu’il en résulte un 
inconvénient pour la bonne viabilité de la route et de ses dépendances. 

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des Routes,

 

ARRETE
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ARTICLE 1 : Autorisation  

La SARL JARDIN DE FLORE est autorisée à installer un stand afin de vendre des fleurs 
en bordure des routes territoriales 40 et 21,à proximité du carrefour dit « Des Galets », 
rond-point «  Socordis », sur le territoire de la commune d’Ajaccio, les 30  avril et 1er mai 
2019, sur l’aire de repos, conformément à sa demande, à charge pour elle, de se 
conformer aux dispositions citées ci-dessous.

ARTICLE 2 : prescriptions techniques

-l’installation du stand se situera impérativement sur la partie non revêtue de l’aire de 
repos, la partie revêtue étant réservée aux usagers de la route nationale.
-à l’expiration du délai d’installation, soit le 01 mai 2019, la SARL JARDIN DE FLORE 
retirera l’intégralité de son stand et remettra le site en l’état au plus tard, le 10 mai 2018.
-aucun aménagement en dur, aucun panneau de signalétique de son adresse 
commerciale ne pourront être implantés par la SARL JARDIN DE FLORE, sous peine 
d’annulation de la permission de voirie.
-durant toute la durée de  l’occupation, l’aire de repos et ses abords devront être nettoyés 
aux frais de la SARL JARDIN DE FLORE.
-Il pourra être demandé qu’il soit procédé à la vérification de l’implantation.

ARTICLE 3 : Délai d’utilisation

La présente autorisation est valable les 30 avril  et  1er mai 2019. Elle sera périmée de plein 
droit s'il n'en a pas été fait usage après sa période d’utilisation.

ARTICLE 4 : autorisation d’exploitation

Le présent arrêté ne dispense pas la SARL JARDIN DE FLORE d’obtenir, si nécessaire les 
autorisations d’exploitations liées à son activité.

ARTICLE 5: Responsabilité et permis de construire.

La présente autorisation n’est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 
règlements en vigueur. Elle ne dispense la SARL JARDIN DE FLORE d’obtenir, si 
nécessaire, le permis de construire prévu par le Code de l’urbanisme (art.L.141-1 et 
suivants).
Elle sera révocable dans le cas où la SARL JARDIN DE FLORE ne remplirait pas les 
conditions imposées ou si la nécessité en était reconnue dans un but d’utilité Publique. 
En cas de révocation, l’occupation cessera de plein droit et la SARL JARDIN DE FLORE 
sera tenue de remettre les lieux en l’état dans le délai d’un mois à compter de la 
notification de l’arrêté de révocation. Passé ce délai, un procès verbal sera dressé et le 
travail exécuté sera aux frais de la SARL JARDIN DE FLORE;
La SARL JARDIN DE FLORE sera tenue entièrement responsable de tous les accidents et 
dommages qui pourraient survenir par suite de l’exécution du présent arrêté. 
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N° 27 43 B
PORTANT ARRETE  DE CIRCULATION

 SUR LA RT 40
HORS AGGLOMERATION

COMMUNES DE
 AJACCIO, BASTELICACCIA, ECCICA- SUARELLA, CAURO, ET GROSSETO 

PRUGNA.

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, par courriel, de l’entreprise CRT, en date du 11 avril 2019, 
relative au déploiement de la fibre optique, sur la RT 40, hors agglomération, 
sur les communes de AJACCIO, BASTELICACCIA, ECCICA, SUARELLA, CAURO 
GROSSETO PRUGNA.,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RT 40, nécessite 
des mesures de restriction de la circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e
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COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE                    
Conseil Exécutif

ARRETE N° 27 44 B
PORTANT ARRETE  DE CIRCULATION

 SUR LES  RD 55, 255, 302, et 555 
HORS AGGLOMERATION

COMMUNES DE ALBITRECCIA, GROSSETO-PRUGNA, PIETROSELLA ET CAURO

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la route,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière modifiée  (Livre 1 1ére à 
9ième parties),

VU la demande, par courriel, de l’entreprise CRT, en date du 11 avril 2019, 
relative au déploiement de la fibre optique, sur les RD 55, 255, 302 et 555, 
hors agglomération, sur les communes de Albitreccia, Grosseto-Prugna, 
Pietrosella et Cauro,

CONSIDERANT que la bonne exécution des travaux, sur la RD 102, 
commune de Albitreccia, nécessite des mesures de restriction de la 
circulation, 

CONSIDERANT que la sécurité des usagers justifie pleinement la limitation 
temporaire ainsi apportée au libre usage de cette section par les conducteurs de 
véhicules,

Sur proposition de l’Adjoint au DGA, en charge des routes

A r r ê t e

ARTICLE 1 :
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2746B 16/04/
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2768B 17/04/
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2769B 17/04/
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24/04/B2875
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DIRECTION GENERALE 
ADJOINTE EN CHARGE DU 

PATRIMOINE DE LA 
COLLECTIVITE, DES MOYENS 

ET DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE 
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LES ACTES ADMINISTRATIFS DANS CE RECEUIL 

PEUVENT ETRE CONSULTES A : 

 

L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

ROND POINT DU MARECHAL LECLERC  

20405 BASTIA CEDEX 9 

OU  

A L’HOTEL DE LA COLLECTIVITE DE CORSE  

22 COURS GRANDVAL  

BP 217  

20187 AJACCIO CEDEX 1 
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